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ART. PREMIER N° 53

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2013 

ACCÉLÉRER LES PROJETS DE CONSTRUCTION - (N° 1041) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 53

présenté par
le Gouvernement

à l'amendement n° 27 de Mme Bonneton

----------

ARTICLE PREMIER

Après la deuxième occurrence du mot :

« social »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« de telle sorte que, d’une part, l’ensemble des dépenses afférentes à la construction de logements 
intermédiaires soient assurées par la filiale qui ne bénéficie pour cela d’aucun concours y compris 
en nature de la maison mère, et, d’autre part, que les personnes assurant la détermination effective 
de l’orientation de l’activité de ces filiales ne puissent assurer la détermination de l’orientation de 
l’activité au sein de l’organisme mère. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit du préciser le sens de l'amendement n° 27.


